
ANNEXE A1 Adresse :  
Chemin du Lac-Quenouille 
Val-des-Lacs J0T1P0 

No de lots : 
6 163 242 
5 115 332 

1. VENTE TAXABLE : La présente propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit

des opérations commerciales agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente

sera taxable (en tout ou en partie selon le cas, voir avec votre notaire et /ou comptable).

2. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée,
sans garantie de contenance, et vendue tel que vu. Le vendeur ne fournira pas de document d'arpentage,
ni aucun certificat de localisation ou piquetage pour cette vente. L’acheteur s’en déclare satisfait.

3. POSSIBILITÉ D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE OU PLUSIEURS RÉSIDENCES : Afin
d’obtenir un permis de construction d’une résidence ou autre, l’acheteur devra lui-même s’assurer de la
faisabilité de son projet avec la municipalité et/ou autres instances légales et/ou autorités compétentes.
L'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend
faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Celui-ci est l’unique responsable d’obtenir la confirmation que
la destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme aux dispositions pertinentes en matière de
zonage soit avec la municipalité et/ou les instances légales et/ou autorités compétentes. Le vendeur ainsi
que le courtier sont dégagés de toutes responsabilités. Si l’acheteur désire un délai afin de faire ses
vérifications, il doit en aviser immédiatement le courtier afin d’ajouter la clause dans la promesse d’achat.

4. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable
de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée.
Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la
promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.

5. ÉTUDE BIOLOGIQUE : Le vendeur a fait faire une étude biologique afin de connaître où il pourrait
éventuellement construire des chalets / maison car, selon canard illimité, la zone humide ne le permettait
pas. Suite à cette étude, la zone humide a changé et on pourrait possiblement construire (voir plan ci-
joint). Le vendeur n’a pas reçu l’approbation officielle de la municipalité et il est de la responsabilité de
l’acheteur de terminer la demande avec la municipalité s’il veut un permis de construction. De plus, cette
étude a une durée de vie et le vendeur ne peut garantir que l’étude sera toujours bonne. Il est de la
responsabilité de l’acheteur de s’en assurer avec la municipalité. Si l’acheteur a besoin de temps pour se
faire, il devra le prévoir à la promesse d’achat.

Date : 15-06-2026

Toute production en tout ou en partie est interdite sans l’autorisation écrite de Maxxum 100 Centre inc. 

1



2



30,97

27,60

39
,8

6
36,29

47,64

15,00

22,00

20,95

12,11

11,08

13,39
14,88

6,00

60,00

1465, route du Nord
Brownsburg-Chatham

Québec, J8G 1E4
C: 450-566-3530

emassie@emurbanisteconseil.com

Municipalité de Val-des-Lacs

Projet : Développement projet intégré
Client : Acer Immobilier  inc.

24 Janvier 2023
Échelle 1 : 400

Dossier 2020-xxx

Sources :
Arpenteurs
W-66032

Rado, Corbeil et Généreux - Arpenteurs
géomètres

LIDAR, courbes de niveaux
Milieux humides et cours d'eau,

Mathieu Madison,
Biologiste B.Sc, Gestion Environnement MM,

et Biophila

Éric Massie, Urbaniste
Stéphane Laurin, Architecte-paysagiste

Mathieu Madison,
Caltha Sp.

STatistiques du projet

Lot  6 163 242
Superficie totale : 176 136.1  m²
Superficie construisable : 16 700 m² + environ 
2.5 bâtiments /ha donne 4 logements
Boisé conservé : 11 005.52 m² : 65.9 % environ

LÉGENDE

Limite de lots brute

Limite de lots construisable

Milieux humides

Cours d'eau

Bandes de protection riveraine 15 m.

Puits scellé 15 m.

Installation sanitaire

Accès véhiculaire

Accès résidence

Végétation conservée

MaisonCe document n'a aucune valeur légale
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Nancy
Texte surligné 
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CPTAQ  
Vue Aérienne 
 

Adresse : 
Chemin du Lac Quenouille 
Val-des-Lacs J0T1P0 

Lot(s) :   
6 163 242 
5 115 332 

 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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